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NADIA B.

Avocat collaborateur
SCP Lecoq Vallon et Feron Poloni (Paris)

Pouvez-vous  décrire les principales MISSIONS  que vous exercez dans le cadre de votre emploi actuel ?

En ma qualité d'avocat collaborateur, je gère en totale autonomie une centaine de dossiers en matière de responsabilité bancaire et de droit des assurances.
A réception du dossier, je prends contact avec le client afin de débuter la procédure et me faire une idée des attentes du client. Je procède ensuite à la
rédaction de l'assignation que je fais signifier par voie d'Huissier, après validation par le client. Je m'assure ensuite du suivi de la procédure en assistant aux
audiences de procédure, en répliquant aux écritures de la partie adverse, et je gère les incidents éventuels jusqu'à la clôture. Je suis également susceptible
de plaider le dossier si l'Associé du Cabinet le souhaite. Suite au rendu du jugement, je m'occupe des formalités de signification et assure éventuellement la
procédure d'appel (déclaration d'appel et procédure d'appel).

Pouvez-vous  nous raconter votre PARCOURS d'études et vos expériences professionnelles depuis l'obtention de votre licence ?

J'ai obtenu ma licence à l'UPPA en 2002, puis ma maîtrise en droit des affaires à l'Université Montesquieu Bordeaux IV en 2003. J'ai repris mes études en
2009 où je me suis inscrite à l'IEJ (Institut d'Etudes Judiciaires) de Nanterre afin de préparer mon entrée au CRFPA (Centre Régional de Formation
Professionnelle des Avocats). En 2011, j’ai été admise à l'Ecole d'avocat où j'ai suivi ma formation pendant une durée de 18 mois. J'ai obtenu mon CAPA
(Certificat d'Aptitude à la Profession d'Avocat) en octobre 2012. En janvier 2013, j'ai obtenu ma première collaboration au sein d'un Cabinet de droit social,
ce qui m'a permis de prêter serment le 27 février 2013. En mai 2013, j'ai changé de Cabinet afin de diversifier mes compétences.

Pouvez-vous  nous indiquer ce que la LICENCE vous a apporté ?

La licence était une étape indispensable à ma poursuite d'études et à l'accès de la profession à laquelle je m'étais destinée.


